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Paul Waltenspuhl Exposition Nationale 1964
A la recherche d'une Solution
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Le plan schematique selon
le projet de Synthese
propose par le College d'ex-
perts montre la dispersion
et l'excentricite des places
de parking, inconvenient
evite par le projet EXNAL
qui situe l'E.N. ä l'ouest de
Vidy.

LA Lausanne
Re Renens
Bu Bussigny
Mo Morges
Pu Pully
Ou Ouchy
Lu Lutry

Hachures verticales:
Emplacement de
l'exposition
a zone agricole
b zone habitation
c comblements
d zone industrielle

Hachures pointillees:
parcs ä voiture

Lignes noires:
Autoroutes
1 France, Geneve
2 France, Vallorbe
3 Allemagne, Bäle
4 Allemagne, Berne
5 Fribourg
6 Italie, Valais

Rappeions qu'insuffisamment orientee sur les preparatifs de
l'E.N. lors de l'Assemblee generale ordinaire qui eut lieu ä

Morat en ete 1957, la Federation des architectes suisses
(F.A.S.) se retrouva reunie en assemblee extraordinaire ä

Berne, le 11 fevrier de cette annee, pour prendre connaissance
des differents projets proposes en vue de 1964:
Celui de M. Thevenaz concentrait l'exposition dans la zone de

Vidy, ä l'ouest d'Ouchy, partiellement sur des terrains gagnes sur
le lac.

Celui de M. Virieux la placait principalement ä l'est du port
d'Ouchy, egalement sur un comblement en avant des rives
actuelles, avec une extension vers l'ouest.
Le troisieme projet präsente par APAURBAL (Association pour
l'amenagement urbain et rural du bassin lemanique) proposait
comme theme de l'Exposition un amenagement regional important

dans une vaste zone entre Lausanne et Morges.
Apres un echange d'idees general, anime ä souhait, l'assem-
blee prenait la resolution d'appuyer le projet base sur le theme
de l'amenagement du territoire, cadre de toutes les activites
d'un peuple, ceci apres avoir reconnu que la region situee ä

l'ouest de Lausanne permettait la demonstration d'un urbanisme
integral, propre ä contribuer ä l'epanouissement de l'homme.
La grande majorite des architectes presents se quittaient avec
le sentiment qu'un pas decisif avait ete fait en vue de dissiper,
au sein de notre federation, tout malentendu au sujet de l'ap-
preciation des projets en presence.
Un mois plus tard, le 15 mars, l'CEuvre (Association Suisse
d'artistes, d'artisans et d'industriels), qui poursuit dans les
cantons romands des buts semblables ä ceux du Werkbund,
prenait l'initiative de convier ä Lausanne les delegations de
differentes associations culturelles de notre pays, en vue de
degager, si possible, un point de vue commun.
Apres un debat nourri, auquel avaient assiste, en observa-
teurs, plusieurs membres du comite d'organisation de l'E.N.,
le Programme propose par l'O.E.V. avait ete favorablement
interprete par la plupart des participants.
II s'agissait d'abord d'une proposition d'ordre pratique im-
mediat; l'O.E.V. souhaitait la creation ä Lausanne dans le
cadre de l'E.N., d'un centre culturel comprenant les groupes
de locaux suivants:
Un groupe «travail» compose d'ateliers; un groupe «culture»
compose de salles d'exposition, salles de reunion, musee,
bibliotheque, etc.; un groupe «habitation» compose d'ateliers
et de logements particuliers pour des artistes residents ou de

passage.
Inutile de dire que ce dernier groupe souhaite par les uns fut
rejete par les autres qui n'y voyaient qu'une menagerie de
pseudo-artistes.

Le Programme rappelait aussi que:
Une E.N. est l'expression virtuelle d'un pays. C'est la manifesta-
tion non seulement de ce qu'un peuple fait, mais de ce qu'il pense
et de ce qu'il s'apprete ä creer. L'homme d'aujourd'hui est domine
surtout par des preoccupations d'ordre physique et materiel. Mais
se tissant au plus profond de l'homme, il y a d'autres besoins
essentiels. L'artiste libere, exalte, perpetue. C'est finalement dans
sa sensibilite que l'homme puise ses motifs d'action, ses raisons
d'esperer.
Aux craintes emises par quelques isoles de voir se tourner
toute cette entreprise vers un materialisme forcene, il a ete
repondu que l'amenagement regional tiendrait naturellement
compte de tous les besoins humains, d'ordre social, affectif,
spirituel, sensitif, autant que physique et materiel.
L'amenagement ne serait que la traduction d'un Programme
ayant en vue la liberation de l'homme et son elevation, souci de
tous les temps, eternelle adaptation aux conditions nouvelles
du milieu, et theme digne entre tous d'une E. N.

Mais la reunion de l'O.E.V. fut surtout l'occasion pourla
plupart des participants de prendre connaissance de prime abord
des idees fondamentales du rapport que le College d'experts
avait etabli ä la demande du Comite d'initiative.
M. d'Okolski, membre de ce College, ne menagea ni citations
ni commentaires de ce rapport trop peu connu du public et
dont voici quelques extraits:
Place devant les trois propositions (dont nous avons präsente plus
haut les lignes generales), le College fut rapidement amene ä en
concevoir la Synthese.
Le projet de Synthese presente par le College d'experts situe l'aire
centrale de l'E.N. au bord du lac, dans la region de Vidy. Cette

zone sera prolongee organiquement dans la region ouest de

Lausanne, amenagee selon un plan d'ensemble. Ainsi, l'Exposition
trouvera un site d'une grande valeur esthetique sur les rives du
Leman et un element nouveau, veritable prefiguration de la

societe future, dans le territoire Lausanne-Bussigny-Morges.Elle
tirera de cette Synthese son originalite et presentera ä ses milliers
de visiteurs, une large et dynamique vision d'avenir dans un cadre
d'une grande beaute.
Le College d'experts n'avait pas ä se determiner sur la conception
generale de l'Exposition. Toutefois, les etudes auxquelles il s'est
livre l'ont amene ä certaines refiexions qui mettent un terme au
present rapport. La constatation la plus frappante est l'ampleur
que prendra la manifestation de 1964, par le nombre considerable
de ses visiteurs qui atteindra 18ä22 millions. D'autre part, l'epoque
de l'Exposition coincidera avec l'entree dans le circuit economique
des plus fortes generations de jeunes gens que la Suisse aura

connue jusqu'alors. Dans ces conditions, pour repondre ä l'at-
tente de ces millions de visiteurs, l'Exposition devra revetir un
caractere attractif et qui corresponde aux preoccupations de la

jeunesse de l'epoque.
Actuellement, le progres des sciences et des techniques est acce-
lere comme il ne l'a jamais etejusqu'ici par les decouvertes simul-
tanees, faites dans le domaine de l'utilisation paciflque de l'energie
nucleaire, de la cybernetique et de la chimie de Synthese. Cette

conjonction va amener un bouleversement considerable dans la

vie personnelle de l'homme et dans celle de la societe. Des lors, la

preoccupation essentielle des generations futures ne sera plus
seulement de developper ses connaissances techniques et ses

moyens de production, mais de les integrer au service de l'homme,
dans une societe harmonieuse et naturelle. L'Exposition Nationale

devra etre beaucoup plus que la presentation de ce que la

Suisse possede, une indication orientee vers l'avenir, la prefiguration

d'une societe oü l'homme aura repris la place qui lui
revient dans le progres technique et si possible gräce ä lui.
Cette idee peut etre concretisee dans le projet de Synthese qui
vient d'etre expose. En particulier, la realisation de l'amenagement
du territoire Lausanne-Bussigny-Morges est de nature ä la pro-
mouvoir dans une mesure considerable. Un amenagement regio-
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nal bien concu, gräce a la repartition harmonieuse et rationnelle
de l'habitation, des lieux de travail et de detente qu'il comporte,
est precisement capable de contribuer ä cette revalorisation de

l'homme qui devrait etre l'un des themes essentiels de l'Exposition

Nationale.
C'est pourquoi la liaison entre le plan regional Lausanne-Bussi-

gny-Morges et l'Exposition proprement dite est si importante. Les

deux entreprises devront etre menees conjointement; leur exe-
cution dirigee parallelement dans le temps, de facon qu'en 1964

elles formen! une veritable unite.
Que s'est-il passe depuis ledeferlementdesflots d'eloquences
qui ont suivi ce rapport essentiel?
Aujourd'hui, les choses ne sont guere plus avancees qu'il y a
six mois.
Devant la gravite des decisions ä prendre, devant l'enjeu du

choix, certaines hesitations sont d'ailleurs comprehensibles.
Cependant les autorites de la ville de Lausanne n'ont pas suivi
le College d'experts dans toutes ses conclusions. Une Opposition

categorique a ete elevee en particulier contre l'extension
de l'E.N. sur les comblements projetes ä l'est d'Ouchy.
De son cöte, le Comite d'organisation de l'E. N. n'a pris qu'une
decision importante d'ordre pratique dans sa seance du 21 mai:
celle de placer ä Vidy une aire importante de l'E.N. Le probleme
du choix de l'emplacement se trouvait ainsi limite ä deux

possibilites:
Exposition centralisee dans la zone de Vidy, ä caractere tradi-
tionnel, avec prolongement plus accentue en direction des
installations du Comptoir Suisse, s'inspirant de la proposition
de M. Thevenaz, ou exposition decentralisee par une extension
vers l'ouest selon la proposition du projet EXNAL presente
par APAURBAL.
La premiere des alternatives avait l'appui de la commission
«planning» du CO. de l'E.N., alors que la seconde etait
soutenue par l'autorite du comite directeur qui groupe en son sein
les anciens membres du College d'experts.
De son rapport au CO. de l'E.N. nous extrayons les passages
suivants:
Quelle que soit la surface definitive de l'aire de Vidy, le prolongement

de l'Exposition dans le territoire Lausanne-Bussigny-Mor-
ges amenage est une necessite. II permet une Solution relative-
ment aisee des problemes de circulation et des places de parcs.
Du point de vue de l'Exposition elle-meme, l'amenagement regional,

ainsi que l'a dejä releve le College d'experts, apporterait ä la

manifestation de 19641'element novateur dont eile a besoin et qui
repondrait le plus opportunement ä l'attente de ses millions de

visiteurs. D'une maniere generale, l'amenagement regional, dans
la mesure oü il sera realise en 1964, doit etre lui-meme objet
d'exposition. II ne serait donc pas qu'un simple accessoire, place en
dehors du circuit de visite de l'Exposition, mais il en ferait partie
integrante, rattachee ä l'aire centrale de Vidy par des moyens de

communication interieure.
Ainsi, dans la zone industrielle de l'amenagement, on peut prevoir
qu'en 1964 une ou plusieurs usines seront construites. II s'agira
d'etablissements permanents places dans le cadre qui leur sera

assigne par les exigences de l'amenagement. Ils devront etre

concus selon les donnees de l'architecture moderne et repondre
de la maniere la meilleure aux exigences de la production et d'une
saine exploitation.
II serait souhaitable que, pendant l'Exposition, ces usines-temoins
puissent etre visitees. Elles seraient flanquees de pavillons tem-

poraires, construits en materiaux legers, destines a donner aux
visiteurs une idee generale des problemes industriels de notre

pays. Le meme Systeme presidera ä la realisation de la zone d'habitation.

Elle comprendra des unites d'habitation et quelques eta-

blissements accessoires (ecoles, places de sports, etc.) dont
certaines parties, dans tous les cas, devront etre entierement
equipees. Les unites d'habitation pourront servir en partie
d'hötels pour les visiteurs et les exposants. L'ensemble de ces

constructions permanentes, complete par des pavillons provi-
soires, constituera un objet d'exposition sur le theme de la vie

en societe.

Enfin, l'Exposition d'agriculture aurait tout interet ä etre organisee
dans un cadre naturel. II ne s'agit pas, precisons-le, de faire de

toute la zone agricole de l'amenagement regional un objet
d'exposition. Cette zone, qui sera certainement la plus etendue de

l'amenagement, est beaucoup trop vaste pour une teile manifestation.

L'idee du College d'experts eta t de fixer l'Exposition
d'agriculture ä l'interieur de la zone agricole, c'est-ä-dire dans le site

qui lui est naturel, mais sur un espace relativement restreint, dans

des limites adäquates au but envisage. Lä pourraient prendre place,
ä cöte des pavillons provisoires, des fermes modeles ou autres

etablissements permanents necessaires ä la vie agricole.
Concu en liaison avec l'Exposition Nationale, l'amenagement pre-
senterait ainsi deux aspects. Le premier serait concretise par une

serie de constructions permanentes placees dans les zones qui
leur seront assignees par la division rationnelle du territoire
Lausanne-Bussigny-Morges. Le second aurait un caractere pro-
visoire, comme l'Exposition elle-meme, mais constituerait le

prolongement du premier. Chacun des noyaux ainsi crees serait un

objet d'exposition avec son theme propre, le travail dans les zones
industrielle et agricole, l'habitation et les loisirs dans la zone
d'habitation. Ces themes seraient traites d'une maniere generale

et, pourrait-on dire, abstraite dans les pavillons temporaires, tandis

que les etablissements definitifs en seraient l'illustration vivante.

Quant ä l'aire centrale de Vidy, eile apparaitrait comme le couron-
nement et la synthese de l'ensemble, dans laquelle s'exprimerait
la vie politique et culturelle de la Suisse.

II est evident qu'une exposition doit pouvoir etre visitee sans trop
de häte en un seul jour. L'exposition decentralisee teile que nous
la concevons ne semble pas faire obstacle ä cette exigence.
Le 24 juin enfin, le CO. a invite le groupe APAURBAL pour
lui permettre d'exposer les grandes lignes du projet EXNAL
remanie:
La decentralisation des noyaux d'exposition, separes par des

zones de verdure, mais cependant tous en visibilite les uns avec

les autres, peut devenir un des elements attractifs de la manifestation.

Ce parti d'exposition correspond au besoin d'espace de

notre epoque, en faisant alterner les moments de coude ä coude

avec des instants de detente le long des park-ways.
Cette Solution permet de resoudre le probleme crucial des acces

routiers et ferroviaires, en offrant des places de parcs dans le voi-

sinage immediat des terrains propices pour l'exposition.
Par ailleurs, cette Solution ne necessite aucune precipitation ex-

cessive dans les decisions ä prendre concernant les grands
travaux routiers ä l'interieur de l'agglomeration lausannoise. Ces

decisions pourront se prendre apres qu'un plan directeur de la

circulation dans l'agglomeration lausannoise aura ete etabll. El

Texecution de nombreux grands ouvrages peut etre renvoyee sans

dommage ä la periode qui suivra l'exposition.
Malheureusement la discussion se cantonna dans le maquis
de details techniques derisoires par rapport ä l'interet general
du projet.
La vision d'un renouvellement national, inscrit durablement
dans le paysage, parait encore pour beaucoup une illusion trop
lointaine. La Sensation revelatrice d'un habitat equilibre d'un
vaste ensemble, oü tout serait ä la mesure de l'homme
d'aujourd'hui, ne parvient pas ä enthousiasmer certains specia-
listes. Les sensations factices, hypertrophiees, demoralisantes
d'une fausse architecture de pavillons grandiloquents trouvent
toujours preneurs.
Les vacances sont heureusement venues au secours des in-
decis comme des malcompris.
Mais ce sera lä un repit de courte duree. En automne, sans
doute, les des seront jetes. Pour l'instant, rien ne nous autorise
ä croire que, pour l'honneur de Lausanne, la Solution choisie
en definitive pour l'E.N. ne sera pas la meilleure.
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